
« Le portage de repas à domicile s’adresse à des Romanais qui, 
pour des raisons diverses, ne peuvent plus faire leur repas eux-
mêmes. Les bénéficiaires sont les personnes âgées de 60 ans et 
plus, les personnes adultes handicapées, sans limite d’âge mais 
aussi tout adulte en parcours de soin. 
Ce service permet de faciliter le quotidien des bénéficiaires en 
maintenant une alimentation variée, équilibrée et adaptée à 
leurs besoins. 
Enfin, ce service s’inscrit dans une démarche globale de 
maintien à domicile, de lutte contre l’isolement et l’exclusion 
sociale et économique en veillant à l’évolution de l’état de la 
personne et de son environnement. »

Modalités d’inscription :
Un dossier est à retirer à La Villa 
Boréa.
Les documents complémentaires 
à fournir sont :
- Le dernier avis d’imposition. 
- Un certificat médical pour 
les personnes ayant un régime 
alimentaire. 
- Un relevé d’identité bancaire 
pour la mise en place du 
prélèvement automatique.

Fonctionnement : 
Le service est organisé en 
liaison froide. Les repas sont 
conditionnés en barquettes thermoscellables 
et micro-ondables. Les repas sont acheminés 
au domicile des personnes en voitures 
frigorifiques.
Le service fonctionne tous les jours, midi/
soir. Livraison adaptée pour les samedis, 
dimanches et jours fériés.
Un délai de 3 jours est nécessaire à la mise en 
route du service.
La livraison de repas à domicile répond à un 
besoin permanent ou ponctuel d’au minimum 
une semaine complète sur la base de 2 repas 
minimum par semaine.

Tarifs : 
Le tarif est modulé en fonction des ressources 
et revu en début d’année. 

Portage de repas 
à domicile

Contact : Pôle Seniors 
La Villa Boréa 
Rue Descartes 
26100 Romans-sur-Isère 
Tel. 04 75 71 37 26 
seniors@ville-romans26.fr
msampino@ville-romans26.fr

Accueil administratif : 
Le lundi, mardi, mercredi, 
jeudi de 9h à 12h et 
de 13h30 à 17h
Le vendredi de 9h à 12h 
[+]d’infos sur : 
ville-romans.fr


